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LE MOT DU MAIRE 
 

 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
L’année 2022 commence encore une fois sous le signe de la pandémie. Il 
m’est difficile de vous donner un programme des manifestations pour 
cette année, puisque nous sommes toujours en attente des directives de la 
préfecture. 
 
Nous invitons les nouveaux arrivants qui emménagent dans la commune à 
venir s’inscrire à la mairie : 

 Pour que nous puissions faire connaissance et échanger.  
 Pour recevoir des dotations plus importantes de l’état (qui sont 

calculées en fonction du nombre d’habitants). 
 Pour faciliter la gestion des services publics. 

 
De nombreux véhicules stationnent encore sur les pelouses, les terrains de 
pétanque et écrasent les fleurs de nos massifs. Nous voulons que notre 
village soit bien entretenu et que le travail de nos ouvriers communaux 
soit respecté. Il suffit de stationner sur les places de parking. 
Il serait dommage qu’un arrêté soit pris pour interdire le stationnement 
sur les pelouses.     
 
Je suis toujours disponible le samedi matin de 10 à 12 heures et sur 
rendez-vous via le site internet et FACEBOOK. 
 
 
                                       Le Maire  
          Christophe HANON 

 
 
 
 
 



FESTIVITES DE FIN D’ANNEE 
 

Distribution des cadeaux de Noël des enfants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le marché de Noël 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Père Noël en pleine 
« action »  

L’équipe des Lutins de distribution
  

Les rennes du Père Noël étant  
indisponibles, nous avons dû 

réquisitionner le traîneau 
« traffic-qué » d’un lutin de 

notre commune 

Quelques exposants … 
Le Maire avec le Père Noël 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Parade avec les 
enfants. 

Merci à  
EURODANCE 

La fabrication des gaufres 

M. Pestel et son chocolat chaud 

Géraldine à la buvette 

Sandrine et ses beaux décors 



 
Un grand merci à tous les 

bénévoles, équipe du conseil 
municipal, employé(e)s 

communaux, association « DES 
PIEDS DES MAINS » et extérieurs 

(Monsieur PESTEL, Madame 
BORNIER, Madame MALOT, 

Monsieur MARAINE) 
Ainsi qu’à tous les exposants, 

d’avoir contribué à la réussite de ce 
beau marché de Noel. 

 
 
 
 
 

CONCOURS DU PLUS BEAU SAPIN DE NOËL 
 

Cette année, le concours portait sur les sapins extérieurs. Bravo à nos 
gagnants du concours du plus sapin de Noël de Marchais. 

Félicitations à Eugénie Dubois qui s’est vue remettre le lot du 1er prix par 
Mme Corinne DEMETZ, 1ère adjointe. 

 

        
 

Merci à la famille du Père Noël pour leur 
participation  



ELECTIONS 
 
 
 
 Deux élections vont avoir lieu en 2022 
 
   L’élection présidentielle   

Dates à retenir : 10 avril 2022 pour le 1er tour 
       24 avril 2022 pour le 2nd tour 
 
 L’élection législative  

Dates à retenir : 12 juin 2022 pour le 1er tour 
       19 juin 2022 pour le 2nd tour 
 
 
 Comment vous inscrire sur les listes électorales ? 
 
L'inscription sur les listes électorales peut être faite  
 

* automatiquement, comme par exemple l'inscription d'office d'un  
jeune atteignant l'âge de 18 ans 
* ou de façon volontaire 
* ou à la suite d'un déménagement 
* ou à la suite de l'obtention de la nationalité française 

 
 
1)L’inscription automatique : 
 

Chaque Français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur 
la liste électorale, à condition qu'il ait fait les démarches 
de recensement citoyen à partir de 16 ans. 
Si l'inscription d'office n'a pas pu avoir lieu (recensement tardif, 
déménagement après le recensement ...), il faut demander à être 
inscrit sur la liste électorale auprès de la Mairie. 

 
 
 



2)L’inscription volontaire : 
 

Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être 
déposées toute l’année auprès de la Mairie. 

Lors de l’organisation de scrutin(s) dans l’année, la date butoir 
d’inscription sur les listes électorales est fixée au 6ème vendredi 
précédant le 1er tour de l’élection. 
 
En l’occurrence, pour voter lors de l'élection présidentielle 2022, vous 
pouvez vous inscrire sur la liste électorale avec le téléservice jusqu'au 
2 mars 2022, ou avec le formulaire papier jusqu'au 4 mars 2022. 
 
Pour vous inscrire avec le téléservice : 
 

   * Rendez-vous sur le site service-public.fr 
* Munissez-vous de votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 

 L’inscription sur les listes électorales est une démarche gratuite. 
Veillez à ne pas utiliser de sites Internet privés car ils ne sont pas 
raccordés aux services de votre commune, votre demande d’inscription ne 
sera pas transmise 
 
Pour vous inscrire avec le formulaire papier : 
 

* Vous pouvez vous procurer ce formulaire Cerfa n° 12669*02 sur 
Internet ou venir le retirer en Mairie 
* Vous devez renseigner le formulaire papier, puis le transmettre, 
avec les documents justificatifs (votre pièce d’identité et un 
justificatif de domicile), à la Mairie. 
 

Pour cela, vous pouvez : 
 Soit l'envoyer par courrier, en faisant en sorte que la Mairie le 

reçoive le 4 mars 2022 au plus tard (la date de réception faisant foi) 
 Soit le déposer sur place au plus tard le 4 mars 2022 

 
 
 



3) L’inscription en cas de déménagement : 
 

* Si vous déménagez en France et que vous changez de commune, 
vous devez vous inscrire en suivant le même procédé que 
l’inscription volontaire, en indiquant que votre demande 
d’inscription fait suite à un déménagement (vous devez alors 
indiquer votre commune de provenance) 
* si vous déménagez à l’intérieur d’une même commune, vous devez 
déclarer votre nouvelle adresse à la Mairie, qui prendra alors en 
compte votre demande de modification d’adresse 

 
4)L’inscription suite à l’obtention de la nationalité française : 
 

* Si vous avez obtenu la nationalité française récemment, par 
naturalisation ou par déclaration ou par manifestation expresse de 
volonté, vous êtes inscrit d'office sur la liste électorale 
* Si vous avez obtenu la nationalité française avant 2019, vous devez 
demander à être inscrit sur la liste électorale pour pouvoir voter aux 
élections nationales (présidentielles, législatives, référendum ...) et 
locales (régionales, départementales, communales). Les modalités 
d’inscription sont alors les mêmes que celles pour l’inscription 
volontaire et l’inscription pour déménagement en France-
changement de commune 

 
 
 Ce qu’il faut savoir cette année 
 

2022 est une année de refonte électorale. Chaque électeur va donc 
recevoir, courant mars 2022, une nouvelle carte électorale. 
 
 

 Les procurations de vote : ce qui change à compter de janvier 2022 
 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner procuration à un 
électeur inscrit sur les listes électorales d’une autre commune que la 
vôtre. 

 



Ainsi, si vous savez que vous ne pourrez voter personnellement le 
jour d’un prochain scrutin, vous pouvez désormais donner 
procuration à n’importe quel électeur de confiance. Cette personne, 
votre mandataire, devra cependant toujours se rendre dans votre 
bureau de vote pour voter à votre place, selon vos consignes. 
Si vous déménagez et changez de commune d’inscription sur les listes 
électorales, votre procuration demeurera par ailleurs valable. 
 
 

Comment donner procuration ? 
 

En faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr. 
Vous devez ensuite faire valider votre demande en vous déplaçant 
physiquement dans un commissariat de police, une brigade de 
gendarmerie ou un Consulat. Sur place, vous devrez présenter votre 
référence d’enregistrement « Maprocuration » et un titre d’identité. 
La transmission de votre procuration à votre commune vous sera 
confirmée par courriel quelques minutes après la vérification de 
votre identité. 

 
 

 
 

 
 



En faisant une demande via un formulaire Cerfa papier dans un 
commissariat de police, une brigade de gendarmerie, le Tribunal 
Judiciaire de votre lieu de travail ou de résidence, un Consulat. Vous 
pouvez soit télécharger et imprimer le formulaire CERFA 
n°14952*03 de demande de vote par procuration sur service-
public.fr, soit obtenir et remplir un formulaire CERFA cartonné n° 
12668*03 sur place. Vous devez vous munir d’un titre d’identité. 
 
Important : pour donner procuration, vous devez renseigner le 
numéro national d’électeur de votre mandataire (la personne à qui 
vous donnez procuration).  
Vous devez également renseigner votre propre numéro national 
d’électeur si vous faites une demande par Cerfa. Ce numéro est 
présent sur la carte électorale et peut aussi être retrouvé sur le 
service en ligne « Interroger votre situation électorale » disponible 
sur service-public.fr. 
 

À noter : 
Si vous êtes dans l’incapacité de vous déplacer du fait d’une maladie 
ou d’un handicap, un policier ou un gendarme peut recueillir votre 
demande de procuration à votre domicile. Formulez votre demande 
par écrit auprès du commissariat de police ou de la brigade de 
gendarmerie la plus proche de votre domicile. Il vous suffit 
désormais de joindre une attestation sur l’honneur indiquant que 
vous êtes dans l'impossibilité manifeste de comparaître. 
 
 

Quand dois-je faire ma procuration ? 
 

Vous devez faire la procuration le plus tôt possible, à cause des délais 
d'acheminement de la procuration. 
En effet, vous pouvez faire la procuration à tout moment et jusqu'au 
jour du vote, mais, en pratique, vous risquez de ne pas pouvoir voter 
si la mairie ne reçoit pas la procuration à temps. 
Vous pouvez désormais vérifier que vous avez donné ou reçu une 
procuration : 



Le service en ligne « Interroger votre situation électorale » vous 
donne désormais accès aux données relatives aux procurations que 
vous avez données ou reçues. 
 
 
Vous pouvez désormais résilier une procuration via la télé-procédure 
Maprocuration. 
 

Comme pour la résiliation par le biais d’un Cerfa, vous devez ensuite 
vous présenter devant un policier, un gendarme ou un agent du 
Ministère des Affaires Étrangères pour faire valider cette demande de 
résiliation. 
 
 
Rappel : Pour les futures élections, et en particulier les élections 
présidentielle et législatives de 2022, la règle de droit commun 
suivante s’applique : un mandataire ne peut détenir qu’une 
procuration établie en France. 

 
 
 
 

Voter est un droit, c'est aussi un devoir civique 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 



 
 
 

 
En partenariat avec La Poste, la 
communauté de communes met en 
place un service de portage de livres à 
domicile pour les publics empêchés et 
éloignés de la lecture à compter du 1er 
trimestre 2022. 
L’objectif du dispositif est de 
favoriser l’accès à la culture auprès 
des personnes isolées en milieu rural. 

 

L’intercommunalité expérimente cette offre sur l’année 2022 et tirera un 
bilan pour la poursuite ou non du service. 
Ce service est gratuit mais conditionné. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Puis-je en bénéficier ? 
Ce service s’adresse aux habitants de la Champagne Picarde dans 
l’incapacité, même temporaire, de se déplacer en bibliothèque.  
Le portage doit rester une exception, un service complémentaire lié à un 
empêchement réel 
Inscriptions et informations auprès du service lecture : 
Service lecture : lecture@cc-champagnepicarde.fr 03.23.22.36.80 

Comment ça fonctionne ? 
 

 Contactez le service lecture de la communauté de communes. 
 Choisissez des livres que vous souhaitez emprunter issus du 

catalogue commun du réseau ou laissez-vous surprendre par 
les équipes du service lecture en fonction de vos goûts. 

 Après votre commande, le facteur vous dépose une pochette 
contenant les ouvrages à votre domicile. 

Les livres peuvent être conservés pendant 1 mois et renouvelés 
toutes les semaines jusqu’à 5 ouvrages par navette ! 
 



 
 



 



 
 



 
 



 
 
 



 
 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 
 



 
 
 
 



 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 



UN PEU DE DIVERTISSEMENT … 
 

Niveau facile 

 
 

Niveau moyen 

 
 

Niveau difficile 

 



 
 
 

 
 
 



La commune de Marchais 

De 1810 à nos jours :  200 ans d’administration communale !         
 

Parmi les hommes qui ont œuvré à l’amélioration de la vie de la 
communauté, on peut, tout d'abord, réserver une mention particulière aux 
Maires successifs de la Commune car tous ont fait preuve d'ouverture 
d'esprit pour l'évolution du village, tous ont misé sur l'avenir, en essayant, 
à chacune de leurs décisions, d'entrevoir quel bénéfice la communauté 
pourrait en retirer.  

Vers 1811, c'est Jean-Pierre Bernier, charron, qui est maire. C'est un des 
descendants de François Bernier et L. Bernier qui s'illustrèrent comme 
corsaires à la Martinique en 1715.  (Voir à leur propos la monographie de 
E. Houille écrite en 1884). 

En 1826, le maire est un certain Roger. Il fait partie d'une lignée 
d'instituteurs de Marchais qui sera mise à l'honneur par le conseil 
municipal, le 10 mai 1855, pour son engagement dans l’instruction des 
enfants du village. M. Roger cédera ensuite la place, le 10 octobre 1830, à 
M. Joseph Honoré Guyot, fermier du château du Comte De Pourtalès. 
Quinze ans après le blocus continental et l’incitation de Napoléon à 
produire du sucre de betterave, ce Guyot est à l'origine d'une sucrerie à 
Marchais, sucrerie qui est chauffée à la tourbe des frères Pierrat et qui 
fonctionnera jusque vers 1870, en coopération avec celle de Coucy-les-
Eppes. (Voir sa demande d’ouverture dans les registres du Conseil 
Municipal  1832) 

Par ordonnance royale du 9 septembre 1833, le conseil municipal se 
compose, à cette époque, de 12 membres renouvelables par moitié tous les 
3 ans.  M. Guyot a, pour adjoint, François Eléonore Révelat, maréchal 
ferrant puis meunier, qui verra sa délégation reconduite en février 1835.  

On note, dans les premières décisions des Conseils Municipaux dûment 
enregistrées à partir de 1815, que « Les réunions ont lieu en la demeure 
du maire " puis, le 15 août 1833, on parle d'une maison commune 



 (Mais où pouvait donc se tenir cette maison commune puisque la Mairie – 
école n’était pas encore construite ?). 

En 1837, M. Guyot démissionne (Il ne pouvait décemment diriger la 
commune et se placer face à son nouvel employeur, le nouveau châtelain!) 
et c'est donc ce tout nouveau propriétaire du château, le Comte Achille 
Delamarre qui entre au conseil municipal. Esprit novateur, grand 
défenseur de l'école publique, artiste et homme du monde, le Comte se 
lance dans de grands travaux pour rénover le château et développer son 
domaine agricole. Il est alors un grand demandeur de main d’œuvre. Rien 
d'étonnant donc à ce qu'on le retrouve, aussitôt, maire de la Commune. 
Sous son impulsion, seront construites, entre autres, la maison – commune 
- école de garçons (aujourd’hui mairie) puis l'école des filles (aujourd’hui 
salle des fêtes), ainsi que la ferme de Sainte Suzanne qui est d'abord une 
sucrerie (dès 1837), puis la nouvelle ferme du château qui procurera du 
travail juste au cœur du village de Marchais. Président et fondateur du 
Jockey-club, il jouait aux courses comme il jouait en Bourse - pour son plus 
grand malheur - car c'est ce qui le conduira à la vente du château !), Il fut 
maire de 1837 à 1854, date de son départ définitif de la commune.  

(Avant de partir, il transférera la dépouille de sa fille Suzanne, de la 
chapelle du château au cimetière municipal). 

           A suivre … 
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Jean PESTEL 


